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Le texte courant
Il faut saisir le texte courant en caractères 
romains (droits) et en « bas de casse » (appel-
lation des « minuscules » en langage typogra-
phique), surtout pas en capitales (majuscules).
Pour un article de presse, il ne faut pas appli-
quer au texte du gras ou un soulignement. 
(Pour mettre en valeur une partie de texte, 
d’autres moyens journalistiques existent : 
titres, intertitres, exergues, légendes des 
photos…)
L’emploi de l’italique répond à des règles pré-
cises (voir ci-dessous).
L’usage des capitales est lui aussi très codi-
fié (nous le verrons dans le prochain numéro). 
Même les noms propres ne doivent pas être 
saisis en capitales.

L’italique
On compose en italique, et entre guillemets, 
les citations, à condition qu’elles ne dépassent 

pas une quinzaine de lignes (pour une ques-
tion de lisibilité).
Notez donc que, dans le cas de citations lon-
gues (témoignages, interviews…), le texte 
restera en romain. Dans le cas des interviews, 
les questions seront mises en gras pour bien 
les distinguer des réponses mais il faut donc 
veiller à ce qu’elles soient assez brèves.
On utilise aussi l’italique, mais sans guille-
mets, pour les titres d’œuvres (livres, films, 
tableaux…), de journaux, ou les noms de 
véhicules (bateaux, trains…). Toutefois, les 
titres des livres sacrés ne sont pas écrits en 
italique (la Bible, le Coran…), ni ceux des 
livres qui les composent (le livre de Job, 
l’Evangile de Luc).

La ponctuation
Il n’y a pas d’espace avant un point [.] , une 
virgule [,] ou des points de suspension […]. 
Mais il y a une espace après.

Il y a une espace avant et après un point d’in-
terrogation [?], un point d’exclamation [!], 
un deux-points [:] ou un point virgule [;].

Le point et les citations :
Lorsqu’une phrase entière est entre guille-
mets, le point final est placé avant le guille-
met fermant. Si le guillemet en fin de phrase 
ferme seulement une citation dans la phrase, 
le point est placé après.
Il déclara : « J’avais pris de mauvaises habi-
tudes. »
Il déclara qu’il avait pris « de mauvaises habi-
tudes ».

Les traits d’union
Les traits d’union servent à lier des mots 
indissociables. Particulièrement dans le cas 
des noms propres composés, de personnes ou 
de lieux. Jean-Michel Leconte-Robert ; Aix-les-
Bains ; les Pyrénées-Atlantiques.

Les traits d’union figent des ensembles de 
mots qui sont utilisés en appellations : rue 
Victor-Hugo ; paroisse Notre-Dame-de-la-
Sainte-Croix ; paroisse nouvelle Saints-Pierre-
et-Paul-en-Pays-Romentais. 
Dans la typographie moderne, afin d’éviter une 
surcharge de traits d’union, on tolère de ne 
pas en mettre pour les noms de rue, et Bayard 
service édition n’en exige pas non plus pour 
les compléments géographiques des noms 
de paroisses. On peut donc écrire : paroisse 
Saints-Pierre-et-Paul en Pays Romentais (on 
conserve toutefois les capitales). Mais atten-
tion à bien conserver les traits d’union aux 
compléments géographiques associés au nom 
du saint, il ne faut pas créer de confusion : 
paroisse Saint-Antoine-de-Padoue en Brie, pas 
paroisse Saint-Antoine de Padoue en Brie.

Y. B.

A suivre…

Règles typographiques (1re partie)
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■ REVUE D’ACTEURS

A chaque parution de votre journal, vous choisissez un 
thème, pourquoi ?
A.-M. Duperthuy : Parce qu’il y a des personnes 
derrière un thème choisi, et que chaque personne 
rejointe par un article qui la concerne est une per-
sonne qui devient acteur du journal en quelque 
sorte.

Comment devenir acteur et pourquoi ?
Il y a un préalable. Il faut que le journal soit reçu ! 
Nous sommes conscients que le journal paroissial 
appartient à tout le monde. Lorsque nous rejoi-
gnons telle ou telle catégorie de personnes par le 
choix du thème ou d’un article, il me semble que 
ces personnes-là peuvent exprimer ce qu’elles sont, 
ce qu’elles vivent, leurs doutes, leur foi. Le jour-
nal devient alors un moyen d’expression… Tout 
le monde peut se l’approprier à condition que ses 
articles expriment de l’humain.

Il faut effectivement que l’humain soit exprimé. Et com-
ment proposez-vous la foi ?
Ce n’est pas facile ! Certains de nos articles sont 
encore trop descriptifs par rapport à la foi. J’aime-
rais qu’ils soient davantage tournés vers la vie des 
gens. C’est dans ce cadre-ci que l’on peut exprimer 
quelque chose de la foi. Il ne faut rien plaquer, ça 
ne sert à rien.

Concrètement, qu’est-ce que la proposition de la foi dans 
votre journal ?
La proposition de la foi, c’est avant tout une pro-
position du cœur. Pour dire quelque chose de la 
foi, il faut employer des mots simples, et chercher 
à transmettre ce que l’on vit, pas des théories.

Parlez-nous de la « première annonce », celle qui consiste 
à « annoncer concrètement le Christ ».
On a de la chance d’avoir un curé qui participe au 
journal et qui, par ses éditos notamment, est très 
explicite sur l’annonce de l’Evangile, et donc du 
Christ. Il est vrai que je souhaiterais qu’il développe 
davantage ses idées dans des articles un peu plus 
conséquents.

En dehors du curé, comment faire ?
Ce n’est pas réservé aux prêtres de la paroisse, 
chaque chrétien peut s’investir dans cette démarche. 
Mais il faut avouer, que la pratique et la culture de 
nos prêtres facilitent l’annonce de la foi… Je pense 
que pour honorer cette demande, il faut un mini-
mum de culture, de connaissance et de pédagogie… 
Un juste milieu. 
On peut le faire, mais de grâce, utilisons des mots 
simples qui rejoignent les gens. En fait, il me semble 
que l’annonce de la foi ne peut pas se déconnecter 
d’une référence à notre vie de chaque jour. Il ne 
devrait pas y avoir de séparation entre notre vie de 
chrétien et notre vie de citoyen. Il faut de la profon-
deur pour parler du Christ… C’est possible, mais il 
faut bien le faire !

D’autres personnes pour cette annonce ?
Oui. Je pense particulièrement aux catéchistes qui 
ne s’impliquent pas assez dans le journal. C’est un 
outil indispensable pour eux comme pour nous. 
Tout le monde doit s’approprier le journal et ce 
à quoi il sert (pour rejoindre les gens). Il y a des 
choses très profondes qui se vivent en paroisse ou 
dans les communautés… il faut le dire, et le trans-
mettre en vérité. 
Les lecteurs sont prêts à entendre nos convictions, 
à lire nos propositions, à être rejoints dans leurs 
questionnements… Il nous faut tous y travailler 
(pas uniquement l’équipe de rédaction). C’est un 
défi , ce n’est pas facile, mais on avance. L’annonce 
de la foi dans nos journaux doit passer par davan-
tage d’unité (de communion et de communication) 
entre tous sur une même paroisse.

Propos recueillis par Bernard Bidaut (AEPP)

Cette rubrique présente un acteur de la presse paroissiale, son rôle, ses questionnements, 
ses projets...

☞

Annoncer la foi ?
● Interview d’Anne-Marie Duperthuy des Echos de la Vallée de Thônes, Haute-Savoie.

.

Anne-Marie Duperthuy : «Il faut employer des mots 
simples, et chercher à transmettre ce que l’on vit, pas 
des théories.»
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Dorénavant, la plupart des textes sont saisis numériquement par les équipes de rédaction avant d’être transmis à Bayard service édition ou à un imprimeur. 
Il est donc important pour chaque rédacteur de connaître les règles typographiques de base, car elles ne sont pas toujours évidentes.
Ces règles ont été mises en place par les imprimeurs, au fil des siècles (et uniformisées à partir de 1926), pour faciliter la bonne compréhension des 
textes. Elles évoluent parfois avec le temps, la technique et selon les publications.
Voici les règles principales que Bayard service édition s’efforce d’appliquer dans les journaux paroissiaux.
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JUIN 2010
2 juin : Journée mondiale pour un tourisme 
responsable et respectueux
Le tourisme sexuel fait partie des perversions 
les moins avouables de nos sociétés libérales 
et « libérées »… de nombreuses associations, 
laïques ou confessionnelles, les églises, 
des organismes offi ciels, se sont engagées 
dans la lutte contre ce tourisme qui foule au 
pied toute dignité humaine, ne visant qu’à 
consommer une marchandise !
12 juin : Journée mondiale contre le travail 
des enfants
En ratifi ant la convention n° 182 de 
l’organisation internationale du travail 
(OIT), les pays signataires s’engagent à agir 
immédiatement pour interdire et éliminer 
les pires formes de travail des enfants. Cette 
convention a été la plus rapidement ratifi ée 
de l’histoire de l’OIT depuis sa création en 
1919. Il y a cependant loin de la coupe aux 
lèvres et le travail des enfants reste une réalité 
quotidienne dans de nombreux pays !
14 juin : Journée mondiale du don de sang
Dans le monde, huit personnes sur dix n’ont 
pas accès à la sécurité transfusionnelle. En 
2010, le thème de la journée est « le monde a 
besoin de sang neuf ».
Grâce aux dons de sang anonymes et sécurisés 
de millions de personnes, des milliers de vies 
sont sauvées chaque jour. Mais la possibilité 
de recevoir une transfusion de sang, varie 

énormément d’un pays à l’autre. Les besoins de 
18 % de la population mondiale monopolisent 
60 % de l’offre mondiale, ce qui laisse les 
82 % restant sans couverture satisfaisante.
Chacun peut aider à sauver des vies, soit en 
devenant un donneur régulier soit en apportant 
une aide bénévole les jours de collecte.
15 juin : Journée mondiale de lutte contre la 
maltraitance des personnes âgées
Aujourd’hui, la société occidentale s’inquiète 
des abus portés aux personnes âgées. 
Il s’agit de sensibiliser l’opinion publique sur 
un phénomène inacceptable et tabou dans 
notre société.

26 juin : Journée internationale des Nations 
unies pour le soutien aux victimes de la torture
La torture est couramment utilisée dans plus 
de 150 pays elle est une atteinte au droit 
intangible de la personne humaine : la dignité. 
Poursuivre la lutte contre l’impunité des 
tortionnaires est un des éléments. Si le droit 
international de protection devient peu à peu 
aujourd’hui un élément d’espoir, son effectivité 
n’est que le produit de la vigilance.

JUILLET 2010
1er juillet : Journée mondiale des populations
Chaque femme et chaque fi lle est un être 
humain unique et précieux qui a droit à jouir 
de chances égales et des droits de la personne 

universellement reconnus, où qu’elle soit née 
et où qu’elle vive. 

AOÛT 2010
12 août : Journée internationale de la jeunesse
L’objectif de cette journée est de promouvoir, 
tout particulièrement auprès des jeunes, un 
programme qui encourage l’action en faveur 
des jeunes dans dix domaines prioritaires : 
éducation, emploi, malnutrition et pauvreté, 
santé, environnement, toxicomanie, 
délinquance juvénile, loisirs, petites fi lles 
et jeunes femmes et pleine et entière 
participation des jeunes à la vie de la société 
et à la prise de décisions.

Des dates pour des idées

■ L’AIR DU TEMPS

Elle vise à rappeler le rôle des océans comme source de vie partout dans 
le monde. Quatre objectifs principaux :
- encourager les individus à réfl échir à ce que l’eau signifi e pour eux et 
aux raisons de lui attacher une grande valeur ;
- sensibiliser à la profusion de créatures vivantes et d’habitats dont la 
beauté n’a d’égale que la diversité, que renferment nos rivières et nos 
océans, et à l’impact de nos actions sur ces ressources ;
- encourager le changement des habitudes afi n de préserver ces 
ressources pour les générations futures.

Les océans en quelques chiffres :
Plus de 90 % des dix espèces de poissons les plus pêchés sont en voie 
de disparition et près de 50 % des autres espèces commerciales sont 
menacées par l’industrie de la pêche, par ailleurs 80 % de la pollution 
des océans provient des terres.

Utilisez ces dates et idées pour préparer votre journal. Consultez aussi les agendas de votre ville, de votre village, ceux de la paroisse et du diocèse. 
Le « Zoom sur » met en valeur un événement. Il n’est qu’incitatif.☞

Zoom sur
21 mai : Journée mondiale des océans
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Noms communs
Ils sont écrits entièrement en « bas de casse » 
(appellation des « minuscules » en langage 
typographique).
Ils peuvent prendre une capitale exception-
nellement lorsqu’ils sont employés pour repré-
senter un symbole ou une allégorie. Le Soldat 
inconnu. La Justice est aveugle.
Attention, même dans le sens de « l’espèce 
humaine », l’homme ne prend pas de capitale 
(la Déclaration des droits de l’homme).

Noms propres
Pour les noms de famille comme pour les pré-
noms, seule la première lettre est en capitale, 
la suite est en minuscules. On n’écrit pas le 
nom tout en majuscules.
Même chose pour les noms de pays, de loca-
lités, mais aussi pour leurs habitants (les 
Français ; les Castelroussins…).

Noms de fonctions
En règle générale, les noms des fonctions, 
charges ou titres civils, publics et/ou privés, 
administratifs ou religieux, se composent en 
« bas de casse », c’est-à-dire en minuscules. 
Par exemple : l’archevêque, le bonze, le calife, 
le cardinal, le dalaï-lama, le député, le maire, 
le directeur adjoint, le doyen, l’empereur, le 
ministre (mais le Premier ministre), le pape 
(mais le Saint-Père), le rabbin, le préfet, le 
président de la République, le roi des Belges 

(mais le Président, le Roi, si l’on parle d’eux là 
où ils exercent leur autorité).

Dénominations religieuses
Toutes les appellations de Dieu prennent une 
(ou des) capitale(s) : Dieu ; le Très-Haut ; le 
Créateur ; le Saint-Esprit (ou l’Esprit saint), la 
Sainte Trinité, Jésus-Christ, le Christ…
Il est toléré, dans les publications religieuses 
(donc éventuellement dans les journaux 
paroissiaux), de mettre aussi des capitales aux 
pronoms qui représentent Dieu. « Dieu créa le 
monde en six jours, le septième Il se reposa. »
Les noms des ordres religieux prennent des 
capitales mais pas leurs membres.
Les (sous-entendu : l’ordre des) Dominicains. 
Un frère dominicain. Un dominicain.
Les religions et leurs adeptes ne prennent pas 
de capitales.
Le christianisme, le bouddhisme, les chrétiens, 
les musulmans, les juifs (mais les Juifs si l’on 
parle des membres du peuple juif).

Noms d’associations et de 
sociétés

Pour les associations de toutes sortes, on met 
une capitale seulement au premier mot de leur 
nom.
Le Secours catholique ; le Mouvement chré-
tien des retraités (MCR) ; le Comité catho-
lique contre la faim et pour le développement 
(CCFD) .

Quand il n’y a pas de caractère unique, pas 
de capitale : l’équipe d’animation pastorale, 
le conseil municipal, le comité d’entreprise, 
le conseil économique de la paroisse

Noms d’institutions
Les institutions prennent une capitale au 
premier mot qui compose leur appellation 
seulement dans le cas où elles présentent un 
caractère unique.
L’Ecole normale supérieure (mais l’école nor-
male de Toulouse), la Cour de cassation (mais 
la cour d’appel de Nantes), le Conseil d’Etat 
(mais le conseil général de Basse-Normandie), 
L’Eglise catholique romaine (mais l’église du 
village [l’édifice])

Noms d’événements
Les noms des grandes manifestations artis-
tiques, commerciales, sportives ou autres, 
prennent une capitale à leur premier substan-
tif (et, le cas échéant, à l’adjectif qui le pré-
cède) lorsque ce mot fait partie intégrante du 
nom de l’événement. Attention, en général ce 
n’est pas le cas lorsqu’on parle d’un congrès, 
d’une conférence, d’un concile, d’un colloque, 
d’une convention, d’un festival, d’une foire, 
sauf si ce mot fait partie intégrante du titre 
de la manifestation.
On écrira donc :
La Biennale de Lyon, les Jeux olympiques d’hi-
ver de Vancouver (en abrégé : les J.O.), les 

Journées mondiales de la jeunesse (en abré-
gé : les JMJ), le concile Vatican II, le festival 
Kaléidoscope (mais le Festival de Cannes)
Les fêtes du calendrier prennent une capitale 
(Noël, Pâques, Ascension, Toussaint, Jour de 
l’An…) mais pas les périodes particulières 
(carême, avent).

Dénominations géographiques
Autant le dire tout de suite, il s’agit d’un vrai 
casse-tête car les règles y ont des exceptions. 
Par exemple, lorsque l’appellation commence 
par un terme très général comme mer, mont, 
golfe, c’est l’adjectif qui prend la majuscule 
(exemples : la mer Méditerrannée, le mont 
Blanc, le golfe Persique, les montagnes 
Rocheuses) MAIS cette règle ne s’applique 
pas… lorsque l’usage a imposé l’inverse ! 
(exemples : le Bassin parisien, le Massif cen-
tral…). En résumé, dans le doute, référez-vous 
à votre dictionnaire !
D’autant que, confusion supplémentaire, des 
majuscules apparaissent lorsque ces lieux ser-
vent à définir des ensembles géographiques ou 
administratrifs. Exemples : le massif du Mont-
Blanc, les îles du Cap-Vert…
Il faut noter que les surnoms de lieux géogra-
phiques prennent des capitales à tous leurs 
termes (hors articles) : la Ville Eternelle, la 
Côte d’Azur, la Ville Sainte, la Terre Sainte…

A suivre…

Règles typographiques (2e partie)

✄

N’usons des capitales (majuscules) qu’à bon escient. Chaque phrase commence par une capitale. On met une capitale après un point d’interrogation 
ou d’exclamation ou des points de suspensions... mais pas lorsque ces signes ne terminent pas la phrase. En général, après deux points [:], il n’y a 
pas de majuscule, sauf  si l’on énonce une citation (avec ou sans guillemets). Traditionnellement, du temps de l’imprimerie au plomb, on ne mettait 
pas d’accent sur les capitales ; mais avec la composition en PAO, il n’y a plus aucun obstacle pour le faire. Cela évite d’éventuelles confusions de sens 
lorsque, pour des raisons de style de mise en page, des mots complets sont composés en capitales.
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Abréviations courantes
Monsieur : M. (non pas Mr qui est l’abréviation 
anglaise de Mister)
Messieurs : MM.
Mademoiselle : Mlle
Madame : Mme
Monseigneur : Mgr
Père : P. (père en entier ne prend pas de majus-
cule)
Sœur : Sr
Frère : F.
Premier : 1er ; première : 1re ; premiers : 1ers

Deuxième :  2e ; troisièmes : 3es

Kilomètre : km
Kilogramme : kg

Saint
L’adjectif saint (ou sainte) prend une capitale 
lorsqu’il forme par adjonction une dénomina-
tion particulière de monument, de voie, de 
ville, de pays, de fête patronale, de décora-
tion… Dans ces cas-là, on ajoute un trait 
d’union.

Exemples :
• Il fait beau à Saint-Julien.
•  La célébration aura lieu à l’église Saint-

François-de-Sales.
•  Le patron des journalistes est saint François 

de Sales.
•  À la Saint-Étienne, la paroisse Saint-Étienne 

fête son protecteur saint Étienne.
Il faut noter que les abréviations St ou Ste ne 
sont tolérées que pour les noms de villes et de 
villages, et encore, seulement si l’on manque 
vraiment de place. 

Sigles
Pour les sigles dits « prononçables », on peut 
les écrire en capitales ou, comme des noms 
propres, avec la première lettre en capitale et 
les suivantes en minuscules : Assedic, Ursaff, 
Onu, Sedifor…
Pour les sigles non prononçables, tout est en 
capitales et normalement sans point de sépa-
ration : EDF, SNCF, CGT, CM2… Toutefois, il est 
bon de mettre des points de séparation lorsque 

le sigle est lisible mais que l’usage veut qu’on 
prononce les lettres séparément (exemple : 
l’A.C.O)

Etc
Et cætera (ou « et cetera ») s’abrège en etc. 
non pas etc…

Chiffres et nombres
Les chiffres et les nombres s’écrivent norma-
lement en toutes lettres sauf les dates, les 
horaires, les âges et les prix.
On écrira par exemple :
Ce 4 septembre, ils étaient douze garçons de 
14 ans à entrer en troisième.
Les nombres inférieurs à 100 écrits en toutes 
lettres sont liés soit par un tiret soit par la 
conjonction et.
(Cinquante et un ; quatre-vingt-un ; cent un ; 
deux cents ; trois cent trente-six, mille quatre 
cent cinquante).
Le chiffre « 0 » (zéro) se tape avec la touche 
numérique « 0 », jamais avec la touche du 

« O » majuscule ou minuscule.
Pour les numéros de téléphone, pas de point 
de séparation mais des espaces :
06 78 45 92 77 (et pas 06.78.45.92.77).

Dates et heures
Le format long s’écrit : samedi 10 octobre 
2010.
En format court : 10/10/2010 ou 10/10/10 
mais jamais : 10.10.2010 ou 10.10.10.
Les heures : 20 h 30 ou 20 heures 30 ou 20h30 
(pour éviter les césures intempestives). Mais 
pas : 20:30 ni 20H30.

Euros / e
On tape le mot en toutes lettres : euro ou 
euros.
On peut aussi utiliser le symbole e (se tape 
généralement avec les touches « AltGr » et 
« e » du clavier).

Règles typographiques (3e partie)
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■ REVUE D’ACTEURS
Cette rubrique présente un acteur de la presse paroissiale, son rôle, ses questionnements, ses projets...☞

Bernard Quoex, vous venez de mettre sur pied une équipe 
de 700 bénévoles pour diffuser Lève-toi et marche à tous les 
habitants du pays de Gex. Comment avez-vous fait ?
Je ne recrute pas tous les diffuseurs directement. 
Nous avons bâti une organisation pyramidale qui 
nous permet d’être effi caces au plus près du ter-
rain. Mon rôle consiste d’abord à former des res-
ponsables de diffusion dans chaque secteur et à 
les mettre en piste chacun dans sa ville ou son 
village.

Dans chaque ville et chaque village, vous avez trouvé des per-
sonnes qui acceptent de se charger bénévolement de cette 
mission ?
Nous avons déjà ces responsables pour la majorité des 
villes, mais certains villages ne sont pas encore pour-
vus. Dans chaque village, le responsable est chargé 
de diviser le territoire, de quadriller les communes en 
« lots » de 200-250 logements, et d’attribuer à chaque 
lot un « diffuseur » qui à son tour devra former une 
petite équipe de 8 à 10 personnes chargées de la dis-
tribution des journaux.

Vous travaillez d’arrache-pied depuis des mois à ce projet. 
Qu’est-ce qui vous a poussé à vous engager ?
Je me suis lancé dans cette aventure parce que je pense 
que notre monde manque de relations humaines cha-
leureuses… Ce nouveau journal me paraît apte à créer 
de la convivialité et de l’unité dans notre pays de Gex, 
à susciter des rencontres et des échanges passionnants. 
De plus, il va contribuer à faire connaître Jésus-Christ, 
ce qui est la raison d’être de notre Eglise locale. Nous 
ne voulons pas garder notre foi pour nous seuls.

Propos recueillis par Claire Desjeux

Le lancement d’un journal : un beau défi  !
● La communauté catholique du pays de Gex vient de lancer Lève-toi et marche, journal missionnaire diffusé à 23 000 exemplaires. C’est un véritable 
tous foyers. Sa première diffusion a été un vrai succès. Nous reproduisons ci-dessous l’interview de Bernard Quoex, responsable de la diffusion du jour-
nal, parue dans le premier numéro à Pâques.

Devenez diffuseur
Le journal est diffusé selon un schéma pyramidal, en « cascade » : c’est une méthode qui a déjà fait ses 
preuves dans plusieurs régions. Au bout de la chaîne, le diffuseur « de base » avec son paquet de 25 à 30 
revues, parcourant son immeuble, sa rue, son quartier, son voisinage, les commerces de proximité, et proposant 
le journal… Un bon moyen de créer des liens, de faire connaissance ! L’opération se renouvelle une fois par 
trimestre. Chacun s’organise comme il le veut, les horaires sont souples et « à la carte » ! Si vous vous voyez 
bien dans ce rôle relationnel, contactez le « responsable diffusion » de votre ville ou village pour lui proposer 
vos services.
Contact : Bernard Quoex

Rédacteurs, diffuseurs, ou autres bénévoles, vous souhaitez approfondir ou élargir vos connaissances sur la presse paroissiale ? Découvrez le livre édité par l’AEPP : 
« Le Journal Paroissial, presse de qualité » En vente à l’AEPP - Savoie Technolac, BP 308 - 73377 Le Bourget-du-Lac - au prix de 10e (prix adhérent) ou 15e (prix public).

Bernard Quoex, un vrai général... souriant !
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